
 

       Luxembourg, le 9 octobre 2020 

 

 

 

       Monsieur Fernand ETGEN 
       Président de la Chambre des Députés 
       Luxembourg 

 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, 
conformément à l’article 83 de notre Règlement interne, je 
souhaite poser la question parlementaire suivante à Monsieur 
le Ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de 
l’Enfance et à Madame la Ministre de la Culture : 

« Une organisation de recherche sur l’intelligence artificielle 
vient de commercialiser une nouvelle version de son générateur 
de texte « GPT-3 », capable entre autres d’écrire des articles de 
presse, de créer du code informatique et même de résoudre des 
problèmes mathématiques.  

Le GPT-3 est désormais le système d’apprentissage 
automatique le plus puissant en sa matière et nécessite qu’un 
minimum d’entraînement. La machine aura la faculté de 
générer des textes complètement cohérents. 

Bien que le logiciel reçoive beaucoup de louanges pour sa 
capacité rédactionnelle, de nombreuses critiques mettent en 
garde contre son utilisation malveillante et ses effets néfastes 
sur la création littéraire.  

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et 
de l’Enfance et à Madame la Ministre de la Culture : 

- En général, comment l’utilisation de générateurs de texte 
pourrait-elle influencer la capacité écrite dans les milieux 
scolaires ? Quelles opportunités et quels dangers pourraient 
en résulter ?  

- La commercialisation de générateurs de texte pourrait-elle 
augmenter le risque de triche dans le cadre de la rédaction 
de travaux académiques ? 
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- Est-ce qu’il est prévu d’informer les élèves sur le 

fonctionnement et la manipulation de systèmes d’écriture 

autonome ? Les élèves pourraient-ils être confrontés à 

utiliser des générateurs de texte dans leur quotidien 

scolaire ? À partir de quel âge ou niveau d’enseignement 

serait-il envisageable d’initier des actions de sensibilisation 

en cette matière ? 

- Monsieur le Ministre ne craint-il pas que la création 

littéraire de l’être humain soit menacée par les systèmes 

d’écriture autonome, étant donné que la qualité 

rédactionnelle des générateurs de texte pourrait se 

rapprocher de plus en plus de celles des hommes ? Quelles 

seraient les conséquences d’un recours accru aux 

générateurs de texte pour les écrivains ? » 

 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma 
très haute considération. 
 
 

 

Gusty GRAAS 

Député 
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